
Élections présidentielle et législatives de 2017 :
neuf inscrits sur dix ont voté à au moins un tour de scrutin

En 2017, 44 millions de Français résidant en France (hors Mayotte) sont inscrits sur les
listes électorales et peuvent ainsi voter aux deux scrutins nationaux, l’élection
présidentielle et les élections législatives. Parmi eux, 14 % se sont abstenus à tous les

tours de scrutin et 86 % ont voté à au moins un des quatre tours : 35 % ont voté à tous les tours
des élections et 51 % ont voté par intermittence. En particulier, deux inscrits sur dix n’ont voté
qu’aux deux tours de la présidentielle. Ce choix est plus marqué chez les jeunes et les immigrés.

Les élections législatives mobilisent beaucoup moins que la présidentielle : 85 % des inscrits
ont voté au moins une fois à la présidentielle contre 58 % aux législatives. L’analyse des
demandes de procuration renforce ce constat : elles sont deux fois moins nombreuses pour
les législatives que pour la présidentielle.

Les inscrits qui s’abstiennent systématiquement aux élections de 2017 sont plus souvent jeunes
(moins de 30 ans) ou âgés (80 ans ou plus), ils sont aussi plus souvent sans diplôme, ils ont un
niveau de vie plus faible et sont plus souvent inactifs ou ouvriers que les autres inscrits.
L’abstention systématique est particulièrement élevée dans les départements d’outre-mer.

Guillemette Buisson et Sandrine Penant, division Enquêtes et études démographiques, Insee

Pour les scrutins présidentiel et législatifs
de 2017, 44,0 millions de Français résidant
en France (hors Mayotte) étaient inscrits
sur les listes électorales (sources), soit un
taux d’inscription de 89 % (Durier et
Touré, 2017). Parmi eux, 37,9 millions ont
voté à au moins un tour de scrutin, soit
86 % des inscrits, et 6,1 millions n’ont
jamais voté. Ces abstentionnistes systéma-
tiques (définitions) représentent 14 % des
inscrits. À l’inverse, 15,6 millions d’ins-
crits (soit 35 %) ont voté à tous les tours
des scrutins nationaux de 2017 (figure 1).
Enfin, 22,3 millions d’inscrits (51 %) ont
voté par intermittence (définitions) : la
majorité des électeurs ont donc participé
aux élections sans voter à tous les tours.
Ces électeurs intermittents se sont surtout
déplacés pour l’élection présidentielle. En
effet, quatre votants intermittents sur dix
ont participé uniquement aux deux tours
de la présidentielle, et deux sur dix ont voté
aux deux tours de la présidentielle et au
premier tour des législatives.

Au total, les personnes inscrites ont nette-
ment plus voté à l’élection présidentielle
qu’aux législatives : 85 % d’entre elles ont
voté à au moins un tour de l’élection prési-
dentielle ; notamment, 73 % se sont expri-
mées aux deux tours de cette élection. Le
taux de participation aux législatives n’at-
teint que 58 % : 38 % des inscrits ont voté à
tous les tours (les deux tours ou un seul si un
candidat a été élu dès le premier tour) et

20 % à un seul. Ainsi, la très forte participa-
tion à au moins un tour de scrutin montre un
intérêt marqué de la part des Français pour la
vie politique. Cependant, cet intérêt est sélec-
tif, car les élections législatives mobilisent
beaucoup moins que la présidentielle. L’ana-
lyse des demandes de procuration renforce
encore ce constat : elles sont deux fois moins
nombreuses pour les législatives que pour la
présidentielle (encadré 1).
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Participation aux législatives

Participation à la présidentielle
À tous

les tours
Au 1er tour
seulement

Au 2e tour
seulement

Aucun Total

À tous les tours 35,5 11,2 5,7 20,4 72,7
Au 1er tour seulement 1,5 1,2 0,4 4,6 7,8
Au 2e tour seulement 1,0 0,6 0,5 2,8 4,8
Aucun 0,4 0,3 0,2 13,8 14,6
Total 38,4 13,3 6,8 41,5 100,0

1 14 % des inscrits n'ont voté à aucun scrutin en 2017
en %

Note : la partie grisée correspond au vote intermittent. 51 % des inscrits sont dans ce cas.
Lecture: 11,2 % des inscrits ont voté à tous les tours de la présidentielle et au 1er tour seulement des législatives.
Champ : inscrits sur les listes électorales en France en 2017 et résidant en France en 2015 (hors Mayotte).
Source : Insee, enquête sur la participation électorale 2017.



Parmi les jeunes, moins de
deux inscrits sur dix ont voté à tous
les tours des élections de 2017

Les jeunes sont un peu moins souvent inscrits
sur les listes électorales que les moins jeunes
(85 % contre 89 % pour l’ensemble, Durier et
Touré, 2015). Quand ils sont inscrits, ce sont
eux qui votent le moins souvent systémati-
quement. Parmi les 18-29 ans, moins de deux
inscrits sur dix ont voté à tous les tours des
élections de 2017 (figure 2). À ces âges, le
vote intermittent est largement dominant : il
concerne six jeunes inscrits sur dix. Ils s’abs-
tiennent aussi systématiquement plus
fréquemment que les autres. Les 25-29 ans
sont toutefois plus abstentionnistes perma-
nents que les 18-24 ans : 24 % contre 20 %.
Entre 30 et 39 ans, les inscrits sont moins
fréquemment abstentionnistes permanents et
plus souvent votants systématiques que les
plus jeunes. Ils sont encore six sur dix à voter
de façon intermittente, soit autant que les plus
jeunes. Entre 40 et 74 ans, la part de l’absten-
tion systématique reste stable, autour de 8 %.
Celle du vote systématique passe de 35 %
entre 40 et 44 ans à 50 % environ entre 70 et
79 ans. En contrepartie, le vote intermittent,
encore largement majoritaire entre 40 et
54 ans (de 54 % à 56 %), devient moins
fréquent avec l’âge (40 % entre 70 et 74 ans).
À partir de 80 ans, l’abstention systématique
est très répandue et dépasse celle des jeunes :
au-delà de 80 ans, trois inscrits sur dix ne
votent à aucun des tours des élections. Les
problèmes de santé et de dépendance pèsent
sans doute sur l’exercice du droit de vote.

Voter uniquement à l’élection
présidentielle : un choix plus marqué
chez les jeunes et les immigrés

Voter aux deux tours de la présidentielle et
s’abstenir aux législatives est un choix plus
fréquent chez les jeunes électeurs que chez les
plus âgés (figure 3) ; ceci explique l’essentiel de
la baisse du vote intermittent quand l’âge des
votants augmente. Entre 18 et 34 ans, trois
inscrits sur dix votent uniquement aux deux tours
de la présidentielle. Pour cette élection, les plus
jeunes sont aussi plus nombreux à ne voter qu’à
l’un des deux tours : 8 % des inscrits âgés de 18 à
29 ans n’ont voté qu’au premier tour et 5 %
uniquement au second tour, contre respective-
ment 3 % et 2 % des inscrits de 55 ans ou plus.
Entre 35 et 64 ans, les inscrits font plus souvent
que les autres classes d’âge le choix de ne pas
participer au second tour des législatives seule-
ment. À l’inverse, les plus de 75 ans sont moins
nombreux à s’abstenir pour les législatives.
Parmi les inscrits, les immigrés (définitions)
votent moins systématiquement que les
non-immigrés : 29 % contre 36 % ont voté à
tous les tours. Toutefois, ils ne s’abstiennent
pas plus souvent : 13 % contre 14 % n’ont

voté à aucune des deux élections. En contre-
partie, ils ont plus fréquemment voté par
intermittence (58 % contre 50 %). Les immi-
grés votent ainsi plus souvent à la seule

élection présidentielle et 26 % d’entre eux
ont uniquement voté aux deux tours de cette
élection (soit 6 points de plus que les
non-immigrés).
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Encadré 1 Les demandes de procuration : surtout pour la présidentielle,
par des jeunes, des diplômés, et des personnes aisées

Un électeur peut faire établir une procuration,
acte écrit par lequel il donne le pouvoir à une
autre personne de voter à sa place. La per-
sonne qui donne le pouvoir est le mandant, celle
qui le reçoit est le mandataire. Lors de l’élection
présidentielle de 2017, 2,7 millions d’inscrits ont
fait une demande de procuration pour au moins
un tour (mandants) : 5,4 millions de personnes
ont été impliquées dans une procuration (man-
dants + mandataires). Pour les législatives,
1,4 million d’inscrits ont fait une demande pour
au moins un tour, soit 2,8 millions de personnes
impliquées dans une procuration.

Les demandes de procuration sont deux
fois moins nombreuses pour les législatives
que pour la présidentielle. Ces différences
reflètent donc, comme les taux de participa-
tion, la mobilisation nettement plus forte des
électeurs pour l’élection présidentielle. Par
ailleurs, les procurations ont été plus nom-
breuses pour le second tour de la présiden-
tielle (2,2 millions de mandants) que pour le
premier tour (1,6 million de mandants). Cette
augmentation de 34 % entre les deux tours
est très certainement liée à la proximité du
8 mai, le deuxième tour ayant eu lieu le
7 mai. Pour les deux tours des législatives, le
nombre de procurations est à peu près iden-
tique (+ 2 % d’augmentation au second tour).

Pour l’élection présidentielle, la part de
mandants parmi les inscrits diminue avec

l’âge. Pour les législatives, les 18-29 ans
font plus fréquemment une procuration que
les 30-44 ans. En revanche, les personnes
âgées de 60 ans ou plus en font plus que les
45-59 ans. Les plus âgées s’abstiennent en
effet moins aux législatives. En particulier,
les personnes âgées de 75 ans ou plus sont
les seules à établir autant de procurations
pour la présidentielle que pour les législati-
ves (3,5 % de mandants à la présidentielle et
3,7 % aux législatives). Pour chaque classe
d’âge avant 75 ans, les procurations pour la
présidentielle sont plus fréquentes que pour
les législatives. Cette mobilisation est plus
marquée chez les moins de 44 ans, qui font
trois fois plus de procurations pour la prési-
dentielle. Ce sont les 18-29 ans qui deman-
dent le plus de procurations pour la
présidentielle (+ 4,5 points par rapport à la
moyenne), mais aussi pour les législatives
(+ 1,2 point).

Comme la participation, la demande de
procuration augmente avec le niveau de
diplôme. Ainsi, les personnes non diplômées
demandent 4,5 fois moins souvent d’établir
une procuration pour la présidentielle et 3 fois
moins pour les législatives que les titulaires
d’un diplôme supérieur au baccalauréat.
Cependant, la baisse des procurations entre
les deux scrutins concerne tous les électeurs,
quel que soit leur niveau de diplôme.
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2 Six jeunes inscrits sur dix votent de façon intermittente

Note : les inscrits sont répartis entre ceux qui votent à tous les tours de la présidentielle et des législatives (vote systématique),
ceux qui ne votent à aucun tour de ces scrutins (abstention systématique) et ceux qui votent de façon intermittente.
Champ : inscrits sur les listes électorales en France en 2017 et résidant en France en 2015 (hors Mayotte).
Source : Insee, enquête sur la participation électorale 2017.
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3 Vote par intermittence : les jeunes inscrits privilégient la présidentielle

Note : seuls les votes intermittents sont représentés ici. Le total des pourcentages par classe d'âge correspond à la part des
votants intermittents de cette classe d'âge.
Lecture : 31 % des jeunes de 18 à 24 ans inscrits sur les listes électorales ont voté uniquement aux deux tours de la présidentielle,
et pas du tout aux législatives ; 9 % ont voté à tous les tours de scrutins sauf au second tour des législatives.
Champ : inscrits sur les listes électorales en France en 2017 et résidant en France en 2015 (hors Mayotte).
Source : Insee, enquête sur la participation électorale 2017.



L’abstention systématique : surtout
parmi les inscrits les plus défavorisés

Les électeurs qui s’abstiennent systématique-
ment aux élections de 2017 sont plus souvent
sans diplôme, ont un niveau de vie plus faible,
sont plus souvent ouvriers ou inactifs (défini-
tions) sans être à la retraite. L’abstention
systématique est ainsi surtout répandue chez
les électeurs les plus défavorisés socialement.
Plus les inscrits sont diplômés, plus l’abstention
systématique est faible : 25 % des inscrits sans
diplôme âgés de 25 ans ou plus se sont abstenus
à tous les tours des élections de 2017, contre
14 % des titulaires d’un diplôme inférieur au
baccalauréat, 12 % des bacheliers et 8 % des
titulaires d’un diplôme supérieur au baccalau-
réat (figure 4). À l’inverse, la participation

systématique augmente avec le diplôme. En
revanche, le niveau de diplôme influence peu
la pratique du vote intermittent.
De la même façon que l’abstention systéma-
tique baisse quand le niveau de diplôme
s’élève, elle baisse à mesure que le niveau de
vie (définitions) augmente. Ainsi, elle est de
21 % pour le quart des inscrits les plus modes-
tes âgés de 25 ans ou plus (1er quartile de
niveau de vie), contre 7 % pour le quart des
plus aisés (4e quartile de niveau de vie). Les
plus modestes s’abstiennent donc trois fois
plus que les plus aisés (figure 4).
Les inactifs non retraités s’abstiennent plus
souvent systématiquement que les ouvriers.
L’abstention systématique diminue quand on
passe des ouvriers aux employés, de ceux-ci
aux personnes exerçant une profession

intermédiaire et de ces derniers aux cadres et
professions intellectuelles supérieures
(figure 4). De manière générale, ce sont les
agriculteurs, les cadres et les retraités qui
votent le plus systématiquement. Par
ailleurs, les artisans, commerçants et chefs
d’entreprise, les professions intermédiaires,
employés et ouvriers choisissent plus
souvent le vote intermittent que les autres
catégories sociales.
Les personnes mariées ont davantage partici-
pé à tous les tours des élections que l’en-
semble des inscrits (+ 7 points). En effet, les
couples, avec ou sans enfant, votent plus que
les personnes vivant seules ou que les parents
de famille monoparentale, peut-être par effet
d’entraînement mutuel des conjoints.

Davantage d’abstention systématique
dans les DOM

Le lieu de résidence a aussi un effet sur l’abs-
tention (figure 5). La part des inscrits n’ayant
voté à aucun des tours des élections de 2017
est particulièrement élevée dans les départe-
ments d’outre-mer (DOM). Ainsi, 35 % des
inscrits résidant en Martinique et 32 % de
ceux vivant en Guadeloupe se sont abstenus
systématiquement. Dans ces deux départe-
ments, seuls 16 % des inscrits ont voté à tous
les tours des élections. Les électeurs vivant à
La Réunion sont moins nombreux à s’abstenir
systématiquement (23 %) et ont plus souvent
voté systématiquement (26 %). Une partie de
ces comportements s’explique par les caracté-
ristiques des habitants des DOM : ils sont
notamment plus jeunes, plus souvent parents
de famille monoparentale et leur niveau de
vie est plus faible en moyenne qu’en métro-
pole. Mais ces caractéristiques ne suffisent
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Vote
systématique

Vote
intermittent

Abstention
systématique

Ensemble des inscrits 35,5 50,8 13,8
Pour les inscrits âgés de 25 ans ou plus :

Diplôme
Sans diplôme 28,7 46,3 25,0
Inférieur au Bac 37,5 48,6 13,9
Bac 34,7 53,4 11,9
Supérieur au Bac 41,6 50,2 8,2
Catégorie sociale
Agriculteurs exploitants 44,1 48,8 7,1
Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 36,2 54,0 9,8
Cadres et professions intellectuelles supérieures 45,1 48,5 6,4
Professions intermédiaires 35,4 55,9 8,7
Employés 30,3 57,6 12,1
Ouvriers 26,1 57,9 16,0
Retraités 45,8 38,2 16,0
Autres personnes sans activité professionnelle 25,9 52,6 21,5
Niveau de vie
1er quartile 28,5 50,8 20,7
2e quartile 33,8 52,0 14,2
3e quartile 40,1 49,6 10,3
4e quartile 46,7 46,1 7,2

4 Les non-diplômés et les plus modestes votent moins
en %

Note : les inscrits sont répartis entre ceux qui votent à tous les tours de la présidentielle et des législatives (vote systématique), ceux
qui ne votent à aucun tour de ces scrutins (abstention systématique) et ceux qui votent de façon intermittente.
Lecture : 28,7 % des inscrits de 25 ans ou plus sans diplôme ont participé à tous les tours des élections nationales (vote systéma-
tique), 46,3 % ont participé à au moins un tour (vote intermittent), et 25 % se sont abstenus à tous les tours (abstention systématique).
Champ : inscrits (18 ans ou plus pour l'ensemble, 25 ans ou plus pour les diplômes, catégories sociales et niveaux de vie) sur les
listes électorales en France en 2017 et résidant en France en 2015 (hors Mayotte).
Source : Insee, enquête sur la participation électorale 2017.

Encadré 2 Les facteurs explicatifs
de la participation électorale

La participation aux élections varie sui-
vant l’âge, le diplôme, la catégorie sociale,
le niveau de vie, la situation familiale, la
région de résidence, le lien à la migration.
Tous ces éléments sont corrélés.

Une analyse économétrique qui intègre
simultanément l’ensemble de ces varia-
bles permet de mesurer l’influence propre
de ces caractéristiques sur la probabilité
d’avoir voté. Les facteurs explicatifs pré-
sentés dans cette étude sont illustrés par
les taux de participation mesurés par l’en-
quête. Ces taux intègrent donc l’effet de la
structure par âge, par diplôme, etc., mais
lorsqu’ils sont commentés dans cette
étude, c’est que leur effet propre est confir-
mé par l’analyse prenant simultanément
en compte plusieurs critères. Par exemple,
le taux de participation des ouvriers aux
élections de 2017 est moins élevé que
celui des cadres. Ce constat reste vrai
« toutes choses égales par ailleurs »,
c’est-à-dire à âge, diplôme, niveau de vie,
situation familiale etc. identiques. Il y a
donc un effet propre à la catégorie sociale
sur la participation à ces élections.
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38 % ou plus plus de 22,5 %

de 36 % à moins

de 38 %
15,6 % à 17,5 %

13,1 % à 15,5 %

12,5 % à 13 %

moins de 12,5 %
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de 32 %
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moins de 27 %

5 Une participation plus importante dans l'ouest de la France

Note : les inscrits sont répartis entre ceux qui votent à tous les tours, à la fois de la présidentielle et des législatives (vote systéma-
tique), ceux qui ne votent à aucun scrutin (abstention systématique) et ceux qui votent de façon intermittente. La taille de l'échantil-
lon n'est pas suffisante pour une exploitation pour la Guyane.
Champ : inscrits sur les listes électorales en France en 2017 et résidant en France en 2015 (hors Mayotte).
Source : Insee, enquête sur la participation éléctorale 2017.



pas à expliquer la faible participation électo-
rale dans les DOM, qui demeure « toutes
choses égales par ailleurs » (encadré 2).
En France métropolitaine, les écarts entre
régions sont moins marqués que ceux obser-
vés avec les DOM. Les habitants de l’ouest
de la France (Nouvelle-Aquitaine et
Bretagne) et de l’Occitanie votent plus
souvent systématiquement que les autres
(respectivement 39 %, 38 % et 38 %, contre
35 % pour l’ensemble de la France hors
Mayotte). À l’inverse, les personnes résidant
en Corse, Provence-Alpes-Côte-D’azur et
dans les Hauts de France s’abstiennent plus
souvent systématiquement (respectivement
17 %, 16 % et 16 % des inscrits, contre 14 %
pour l’ensemble de la France hors Mayotte ;
figure 5).

Sources
Depuis l’élection présidentielle de 1988,
l’Insee réalise des enquêtes sur la parti-
cipation électorale. En suivant le
comportement des inscrits sur les listes
électorales entre deux tours d’un même
scrutin et entre différents scrutins succes-
sifs, ces enquêtes permettent d’observer
finement le comportement de participa-
tion et notamment l’intermittence du vote.
L’enquête de 2017 porte sur les élections
présidentielle et législatives des person-
nes résidant en France (hors Mayotte) en
2015 et en capacité de voter, c’est-à-dire
majeures le 22 avril 2017 et de nationalité
française. À cet effet, un échantillon a été
constitué à partir de l’échantillon démo-
graphique permanent, dans lequel figu-
rent des informations provenant de
l’enquête annuelle de recensement de
2015 et leur niveau de vie issu de la
source fiscale. Les caractéristiques
sociodémographiques (diplôme, caté-
gorie sociale…) sont donc celles décla-
rées au recensement en 2015.
Pour 45 000 personnes résidant en France
(hors Mayotte) et inscrites sur les listes élec-
torales, on dispose de leur participation aux
votes et de caractéristiques socio-démogra-
phiques. Les agents de l’Insee ont en effet
relevé la participation aux élections de 2017
de ces personnes, en consultant les listes
d’émargement disponibles en préfecture

dans les dix jours qui suivent le scrutin,
comme tout électeur peut le faire.
Le champ de l’enquête sur la participation
électorale est ainsi différent de celui du
ministère de l’Intérieur, à partir duquel
sont diffusés les résultats sur les taux de
participation à chaque tour de scrutin. En
effet, le ministère de l’Intérieur prend en
compte les inscrits en France, y compris
Mayotte, les collectivités d’outre-mer et la
Nouvelle-Calédonie, ainsi que les Fran-
çais inscrits à l’étranger. De plus, il prend
en compte l’ensemble des inscrits des
régions françaises même si ces inscrits
ne résident pas en France.
Le vote blanc ou nul est un vote, avec émar-
gement sur la liste électorale. Il est donc
comptabilisé comme une participation.
L’échantillon pour la France a été consti-
tué de telle sorte qu’il soit représentatif au
niveau de chacune des régions à l’excep-
tion de la Guyane.
En 2017, pour la première fois, les agents
de l’Insee ont relevé également sur les
listes d’émargement l’existence éven-
tuelle d’une procuration. Une procuration
implique deux personnes : la personne
qui demande que l’on vote pour elle (le
mandant) et celle qui va ensuite voter à
sa place (le mandataire). Pour la prési-
dentielle, dans certains départements,
les deux personnes impliquées sans
distinction étaient codées comme
concernées par une procuration ; dans
d’autres départements, seul le manda-
taire était codé comme tel. Pour les légis-
latives, le mode de collecte a évolué pour
repérer l’existence d’une procuration et
pouvoir distinguer le mandant du manda-
taire. Les résultats publiés ici sont donc
issus d’une estimation pour la présiden-
tielle permettant de pallier cette diffé-
rence de traitement.

Définitions
L’abstention systématique désigne le
comportement d’un électeur qui n’a participé
à aucun des quatre tours de scrutins organi-
sés dans l’année (ou trois pour les circons-
criptions ayant élu leur député dès le
premier tour). À l’opposé, la participation
systématique désigne le comportement
électoral d’une personne ayant voté à tous

les scrutins. Les électeurs intermittents
sont ceux qui ont voté au moins une fois et se
sont abstenus à au moins un tour de scrutin.
Un immigré est une personne née étran-
gère à l'étranger et résidant en France.
Seuls les immigrés ayant obtenu la natio-
nalité française font partie du champ de
l’enquête sur la participation électorale.
Le niveau de vie est égal au revenu
disponible du ménage divisé par le
nombre d’unités de consommation. Ce
nombre dépend de la taille du ménage,
ainsi que de l’âge des personnes qui le
composent : il faut compter une unité pour
le premier adulte, 0,5 unité pour chaque
personne supplémentaire âgée de 14 ans
ou plus et 0,3 unité pour chaque enfant de
moins de 14 ans.
Dans cette étude, les actifs désignent
les personnes qui occupent un emploi ou
qui sont au chômage, mais qui ont déjà
travaillé (afin de pouvoir analyser leurs
comportements de vote par catégorie
socioprofessionnelle). Les inactifs englo-
bent donc par convention les autres
personnes : étudiants et retraités, sauf
ceux qui travaillent en complément de
leurs études ou de leur retraite, hommes et
femmes au foyer, personnes en incapacité
de travailler, chômeurs n’ayant jamais
travaillé…
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